
































































































































11. �ARRÊTER  
DE TRAVAILLER

à la suite du pacte des générations, la législation concernant 
les prépensions a subi d’importantes modifications depuis le 
1er janvier 2008. Aussi est-il toujours plus prudent de vous 
renseigner auprès du SETCa sur les conditions en vigueur au 
moment de votre départ à la pension ou à la prépension.
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PRéPENSION
Depuis le pacte des générations, l’âge de la prépension normale 
a été porté à 60 ans et le critère en matière de carrière requise 
a été relevé. Des exceptions ont été prévues pour les métiers 
lourds. Ces modifications s’appliquent à partir de 2008. Les CCT 
en cours continuent de produire leurs effets.

Dans le secteur du commerce, la prépension est possible à partir 
de 58 ans, excepté dans le cas des entreprises occupant moins 
de 5 travailleurs.

1 �Le56 ans si 40 ans de carrière professionnelle en 2010. CCT prorogée jusqu'au 

31 décembre 2010.

312 311 202 202.01 201
= ou > 5 travailleurs

 201 
< 5 travailleurs

Prépension à partir de 58 ans* 58 ans 58 ans 60 ans

Reconduite jusqu’au 31/12/2011 31/12/2011 31/12/2011

Passé professionnel 

Hommes

Femmes

37 ans (2010-2011)

33 ans (2010-2011)

37 ans (2010-2011)

33 ans (2010-2011)

37 ans (2010-2011)

33 ans (2010-2011)
En cas de passage 
d’un 4/5e et d’un 
crédit-temps mi-
temps à la prépension 

Calcul de l’indemnité 
complémentaire sur la 

base du salaire 
à temps plein



12. FIN DE CONTRAT
Un contrat de travail ne peut pas être rompu du jour au 
lendemain, sauf  de commun accord, en cas de force majeure 
ou pour faute grave. Si votre employeur met fin à votre contrat 
pour d’autres motifs, il doit respecter un préavis ou vous payer 
des indemnités.
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DURéE DU PRéAVIS
La durée du préavis varie en fonction du statut du travailleur 
(ouvrier ou employé). Elle est déterminée également en fonction 
du salaire annuel et des années d’ancienneté du travailleur. 

Des dispositions supplémentaires s’appliquent aux ouvriers en 
CP 311 (grandes entreprises de vente au détail) et en CP 312 
(grands magasins).

Durée du délai de préavis
4Pour les ouvriers en CP 311

Durée du délai de préavis
4�Pour les ouvriers en CP 312 recrutés dans les liens d’un 

contrat à durée indéterminée

Ancienneté Vous êtes licencié Vous remettez votre démission

Moins de 5 ans 28 jours civils 14 jours civils

5 - 10 ans 42 jours civils 14 jours civils

10 - 20 ans 56 jours civils 14 jours civils

20 ans et plus 112 jours civils 28 jours civils

Ancienneté Vous êtes licencié Vous remettez votre démission

Moins de 5 ans 3 mois 14 jours civils

5 – 10 ans 6 mois 14 jours civils

10 - 15 ans 9 mois 14 jours civils

15 - 20 ans 12 mois 14 jours civils

20 - 25 ans 15 mois 28 jours civils

25 ans et plus 18 mois + 3 mois par tranche de 5 ans 
de service entamée après 30 ans

28 jours civils
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Durée du délai de préavis
4�Pour les travailleurs occupés en CP 202, CP 311 et CP 312 

dans les liens d’un contrat de travail à durée déterminée 
ou d’un contrat de remplacement

Lors de la détermination du délai de préavis, l’ancienneté acquise 
dans l’exercice de contrats de travail à durée déterminée et de 
contrats de remplacement successifs auprès du même employeur 
est prise en compte.

SéCURITé D’EMPLOI
Un employeur peut licencier un travailleur s’il respecte les 
règles et les procédures établies (voir la brochure générale 
"Vos Droits").

Des accords offrant plus de sécurité d’emploi aux travailleurs 
ont été conclus en CP 202, 311 et 312. En d’autres termes, 
un travailleur ne peut pas être licencié comme ça, l’employeur 
doit respecter des règles supplémentaires et dans bien des 
cas, il est obligé de se concerter avec la délégation syndicale 
et de rechercher une autre solution que le licenciement. On 
trouvera dans le tableau page 70 les explications relatives au 
licenciement pour incompétence professionnelle et licenciement 
pour faute grave.
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Licenciement  
pour incompétence professionnelle
Il s’agit de licenciement individuel après la période d’essai en 
raison d’incompétence. Ces licenciements individuels doivent 
être examinés au cas par cas. Il convient à cet égard de tenir 
compte des responsabilités, de la fonction et de l’exécution du 
travail par le travailleur. On trouvera ci-dessous la procédure que 
l’employeur est obligé de respecter en cas de licenciement pour 
incompétence professionnelle.

CP 202 CP 311 CP 312

Le travailleur fait d’abord l’objet 
d’un avertissement écrit de la 
part de la direction. Le travailleur 
peut demander immédiatement 
l’intervention de la délégation 
syndicale.
Si l’avertissement ne produit pas 
de résultat:
41. �L’employeur devra s’efforcer 

d’améliorer la compétence 
professionnelle du travailleur

42. �Le travailleur sera muté vers 
une fonction susceptible de 
rencontrer davantage ses 
possibilités professionnelles.

Le travailleur bénéficie des 
conditions de rémunération et de 
travail inhérentes à la nouvelle 
fonction.
Si ces solutions sont impossibles, 
le licenciement du travailleur 
intervient après avertissement 
préalable de la délégation 
syndicale. 

Le travailleur fait d’abord l’objet d’un 
premier avertissement écrit de la 
part de la direction. Le travailleur 
peut demander immédiatement 
l’intervention de la délégation 
syndicale.
Si après un mois l’avertissement ne 
produit pas de résultat, l’employeur lui 
envoie un 2e avertissement écrit.
Si 2 mois après le 2e avertissement 
on ne constate pas d’amélioration, 
l’employeur peut procéder au 
licenciement moyennant le respect des 
procédures légales.
Si le travailleur reçoit deux 
avertissements dans les 2 ans, 
l’employeur peut licencier le travailleur 
immédiatement moyennant le respect 
des procédures légales. 
Une procédure de conciliation peut 
être engagée en commission paritaire 
en cas de contestation. 

Le travailleur fait d’abord l’objet d’un 
avertissement écrit de la direction.
Si l’avertissement ne produit pas de 
résultat:
41. �L’employeur devra s’efforcer 

d’améliorer la compétence 
professionnelle du travailleur

42. �Le travailleur sera muté vers 
une fonction susceptible de 
rencontrer davantage ses 
possibilités professionnelles.

Le travailleur bénéficie des 
conditions de rémunération et de 
travail inhérentes à la nouvelle 
fonction.
Si ces solutions sont impossibles, le 
licenciement du travailleur intervient 
après avertissement préalable de la 
délégation syndicale.

Si l’employeur ne respecte pas la procédure

Il doit payer un montant complé-
mentaire au préavis de licencie-
ment correspondant à trois fois la 
rémunération mensuelle brute.

Le travailleur doit être réintégré par 
l’employeur au sein de l’entreprise. 
Si l’employeur ne procède pas à la 
réintégration, il sera tenu de payer une 
somme équivalente à trois mois de 
salaire en plus du préavis légal.
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Licenciement  
pour faute grave
Si vous êtes licencié pour faute grave (vous êtes soupçonné de 
vol, par exemple) l’employeur peut mettre un terme à votre contrat 
de travail sans délai de préavis. En CP 202 et 312, l’employeur 
doit respecter les procédures fixées par convention. Dans les 
deux secteurs, l’employeur est obligé d’informer la délégation 
syndicale et le travailleur peut demander une assistance lors de 
son audition.

CP 202 CP 311 CP 312

Lorsqu’un travailleur est soupçonné 
de vol, la délégation en sera informée 
simultanément au licenciement;
4�en cas de délégation syndicale, le 

travailleur a le choix de se faire assister 
ou non par un délégué syndical
4�en l’absence de délégation syndicale, 

l’employeur doit prendre contact par 
téléphone avec un délégué, si possible 
en présence de deux témoins.

Si l’employeur ne peut entrer en contact 
avec un délégué syndical, il y a lieu 
de le fixer par un écrit à signer par les 
témoins présents.

Ce n’est qu’à partir de ce moment que le 
travailleur peut être entendu.

Si l’employeur ne respecte pas la 
procédure et que le travailleur suspecté 
est tout de même licencié pour faute 
grave, l’employeur devra payer 12 fois le 
salaire mensuel à l’employé.

Si l’employé est pris en flagrant 
délit, l’employeur n’est pas obligé de 
respecter la procédure ci-dessus.

Pas de procédure 
conventionnelle.

Intervention de la délégation syndicale

Le travailleur n’est pas un cadre:
Assistance de la délégation syndicale 
dès le début de la procédure.
Si le travailleur refuse l’assistance de 
la délégation syndicale, Il y a lieu de 
le fixer par écrit en présence de la 
délégation syndicale. 

Si le travailleur est un cadre:
L’employeur vérifie si le cadre est 
informé de son droit à l’assistance par la 
délégation syndicale. Le cadre pourra se 
faire assister par un collègue cadre. 

Dans les deux cas, l’interrogatoire est 
dirigé par un responsable qualifié.

S’il y a faute dans la procédure 
d’enquête, l’employeur est tenu de payer 
12 fois le salaire mensuel à l’employé en 
plus de l’indemnité légale de préavis.

En cas de licenciement pour faute 
grave non reconnue par les juridictions, 
l’intéressé fera de préférence l’objet 
d’une réintégration. Si cette réintégration 
est impossible, l’indemnité de rupture 
sera majorée de 35%.
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13. formation
De plus en plus souvent, la formation est mise en avant en 
réponse à la croissance de la société de la connaissance.
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Des accords ont été conclus dans les commissions paritaires  
202, 311 et 312 afin d’accroître les efforts en matière de 
formation. L’objectif consiste à augmenter de 5 % la participation 
à la formation dans les entreprises.

Pour les CP 202.01 et 201, un groupe de travail est créé afin 
d’initier des formations spécifiques dans le secteur. 
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NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

Nos bureaux régionaux

vos droits commerce est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: J. De Weghe & m. delmee

ensemble on est plus forts   www.setca.org

Vous travaillez dans le commerce?

Vous souhaitez être informé de vos droits spécifiques?

Le SETCa a édité cette brochure spécialement pour vous!

Salaire, durée de travail, congés annuels, prépension,  
enfin expliqués simplement!

Procurez-vous également les brochures

4Vos Droits Général

4Vos Droits Cadres

Encore une mine d’informations  

à mettre entre toutes les mains!

vos droits commerce
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